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Le projet de numerisation des images 
k la Bibliotheque municipale de Lyon 

Sabine ZRAK 

RESUME : La Bibliotheque municipale de Lyon envisage, pour valoriser son 
fonds iconographique, d'en faciliter 1'acces au public par la constitution d'une 
banque d'images numeriques. Une reflexion est menee sur les aspects techniques et 
bibliotheconomiques de ce projet de numerisation, faisant notamment apparaitre les 
difficultes particulieres liees a la mise en oeuvre d'une technologie encore tres 
recente (experimentee en France depuis 1986). 

DESCRIPTEURS : Numerisation. Image numerique. Banque image. Document 
iconographique. Image fixe. Acces document. Traitement image. 

ABSTRACT : In order to valorize its iconographic ressources, the Public Library 
of Lyon is considering facilitating public access by setting up a digital image 
databank. The technical and library implications of the project are at present under 
scrutiny particularly as regards the difficulties of introducing technology which is 
very recent (tried in France since 1986). 

K E Y W O R D S  : Digitizing. Digital image. Image databank. lconographic 
document. Fixed image. Access document. Image processing. 
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INTRODUCTION 

"Une image vaut 10 000 mots", dit un proverbe chinois. Pourtant, dans 
notre civilisation, 1'image a ete jusqu'a ces dernieres decennies pour des raisons a 
la fois intellectuelles et materielles le parent pauvre de la documentation. En effet, 
longtemps consideree comme secondaire par rapport au texte, ornementale, 
1'image est en outre un document difficile a traiter manuellement du fait de sa 
nature particuliere qui se caracterise par sa fragilite : elle se presente le plus 
souvent isolement et sans protection, contrairement aux ouvrages qui ont une 
reliure ; par sa diversite : elle peut etre une gravure, un dessin, une affiche, une 
photographie, etc., dont le format lui-meme est tres variable; par sa multitude : le 
fonds du Departement des estampes et de la photographie de la Bibliotheque 
nationale compte a lui seul 15 millions de documents et s'accroit de 40 000 pieces 
par an. L'image pose de tels problemes de stockage, de conservation, de 
communication et son traitement est si long et delicat que de nombreuses 
bibliotheques n'ont pu jusqu'a present exploiter leurs collections. 

Mais cette situation est en train de changer grace a la double revolution 
des mentalites et de la technologie qui marque notre epoque, donnant lieu a 
1'emergence d'une civilisation de 1'image. Aujourd'hui, 95 % des foyers frangais 
ont la television (35% sont meme multi-equipes) et plus de la moitie possedent un 
magnetoscope. L'information et Ia transmission du savoir passent par 1'image 
(image d'archives, image scientifique, etc.) et la reference au visuel s'inscrit 
desormais au coeur des pratiques et des aspirations culturelles. 

Parallelement a cette mutation de la societe, les nouvelles technologies 
fournissent aux bibliotheques les moyens de gerer leurs images et de concilier 
deux objectifs jusque la difficilement compatibles : la conservation et la 
communication de leurs fonds iconographiques. 

Des 1981, un premier videodisque a ete realise sur les collections du 
Musee du Louvre, suivi de nombreux autres parmi lesquels on peut citer le 
vid6odisque des enluminures des manuscrits de la Biblioth&que Sainte-
Genevieve, celui des velins du Museum national d'histoire naturelle, "Images de 
la Revolution frangaise" a la Bibliotheque nationale, "Videralp" congu par les 
bibliotheques de la region Rhone-Alpes... 



Mais le videodisque releve encore de Vapproche analogique de 1'image et 
ce n'est que cinq ans plus tard que les etablissements culturels (bibliotheques et 
musees) ont commence a envisager, pour la crdation de leurs banques d'images 
fixes, le recours a Ia numerisation. 

Cette operation qui -selon la definition proposee par Dominique Maillet, 
responsable du programme de num<6risation a la Bibliotheque de France-
"consiste a transferer et a stocker sur un support electronique, magnetique ou 
optique, un document originellement sur support chimique (papier, film...) de 
fa?on a le rendre accessible par des moyens informatiques" offre de multiples 
avantages. Elle permet, en effet, d'obtenir des images de bonne qualite qui ne 
peuvent subir de degradation ; de visualiser ces images sur ecran et de les faire 
"evoluer" de differentes manieres en fonction des besoins (possibilite, pour le 
photographe, d'ameliorer le rendu de l'image en intervenant sur les couleurs ; 
possibilite, pour 1'utilisateur, d'avoir acces a des details par des gros plans, etc.); 
d'integrer la banque d'images a un systeme multimedia; enfin de transmettre les 
images a distance. 

Pourtant, la numerisation des images a connu un developpement 
relativement lent et restreint, notamment si on le compare a la fulgurance des 
effets produits par 1'irruption du numerique dans le domaine du traitement des 
documents sonores. 

Aujourd'hui, les experiences de numerisation sont encore peu nombreuses 
en France. Sur la quarantaine de banques d'images r6pertoriees en 1993 par le 
Ministere de la culture1, six seulement (de plus, en cours de constitution) sont 
numeriques. La voie ouverte en 1986 par le Musee d'Orsay qui, le premier, a 
choisi le disque optique numerique pour realiser sa banque d'images (IDMO, 
Images et documents du Musee d'Orsay) a ete suivie -avec des options techniques 
et des objectifs divers- par le Centre national de prehistoire de Perigueux (banque 
d'images Hades), par la Bibliotheque publique d'information du Centre Georges 
Pompidou (projet de numerisation et de mise en place d'un service 
d'interrogation a distance, par le reseau Numeris, de ses dossiers d'images), par le 
cabinet des dessins du Louvre et par le Musee des tissus de Lyon (banque 
d'images S.O.I.E.R.I.E.). Enfin, dans le cadre d'un programme europeen, le 
Laboratoire de recherche des Musees de France pilote le projet NARCISSE 
(Network of Art Research Computer Image SystemS in Europe) relatif aux 
documents de laboratoire -essentiellement des radiographies de tableaux-
conserves dans Ies institutions culturelles europeennes. II convient encore, pour 
que ce rapide etat des lieux soit complet, d'ajouter a cet inventaire les projets 

1 FRANCE. Ministere de la culture. Mission de la recherche et de la technologie. -
donn&es et banques d'images. 

Bases de 



recemment lances par la Bibliotheque nationale et par la Bibliotheque de France. 
C'est dans ce contexte encore pionnier que la Bibliotheque municipale de 

Lyon etudie actuellement un projet de mise en valeur, par la numerisation, de ses 
collections iconographiques, riches mais h ce jour tres faiblement exploitees. 

Ce defi technologique reprdsente, pour la Bibliotheque, une nouvelle 
maniere de repondre a sa vocation permanente de diffusion du patrimoine 
culturel: la numerisation permet precisdment de combiner preservation des 
documents originaux et acces du public au "tresor cache" des images. II s'inscrit 
en outre, plus specifiquement, dans le cadre de 1'engagement pris pour 1993-94 
par l'6tablissement aupres de la Ville de Lyon de s'ouvrir encore davantage au 
public et de "favoriser 1'integration sociale en renforgant son role educatif'. 

Le but assigne a ce projet, destine a un public large et tres heterogene, est 
avant tout la consultation en local, sur ecran, des images numerisees (avec 
possibilite, pour l'utilisateur, d'obtenir, a l'issue de cette visualisation, une 
reproduction sur imprimante des documents qui l'int6ressent). Mais la 
Bibliotheque pourrait aussi envisager, a terme, de transmettre ses images a 
distance ou de les utiliser dans une optique commerciale (vente aux 6diteurs, 
realisation de CD-Rom...). La Bibliotheque municipale de Lyon doit donc operer 
ses choix de materiel en fonction de ses objectifs immediats mais aussi plus 
lointains afin de menager toute possibilite d'evolution ; resoudre les problemes 
d'acces aux documents ; organiser, enfin, le plus m6thodiquement possible la 
chaine de numerisation (depuis le choix des documents a numeriser jusqu'a leur 
mise en consultation), afin d'eviter au maximum tout retard ou tout alea 
prejudiciable a 1'entreprise. 



Une nouvelle technologie : la numerisation 

I) La technique de la numerisation 

1) Image analogique et image numerique 

Une des manieres d'aborder 1'image numerique est de voir en quoi elle 
differe de l'image analogique. 

Realisee a l'aide de procedes "continus" , l'image analogique contient, 
comme son nom l'indique, une infinite de details et de nuances analogues a 
1'original ; elle est supposee reprendre la totalite de 1'information. Mais, 
techniquement, il est impossible d'obtenir une image parfaite. La representation 
analogique est toujours degradee par rapport a 1'original et le degre de 
degradation est fonction des techniques utilisees d'une part pour obtenir l'image, 
d'autre part pour Fenregistrer, la stocker, la reproduire... 

L'image numerique, au contraire, ne pretend pas a 1'integralite de la 
representation mais contient un nombre donne d'informations (des points), 
determine a Favance suivant Vappareil utilise de sorte que la qualite de l'image 
soit acceptable par 1'utilisateur. L'image numerique est donc "discontinue". Un 
des avantages de la numerisation est la possibilite de choisir la qualite de 1'image 
au moment de la prise de vue et la garantie que 1'image numerisee ne subira 
aucune degradation a travers toute la chaine de traitement qui ira de 
1'enregistrement a la reproduction. Par ailleurs, l'image numerique peut etre 
stockee et transmise sur tous les supports developpes pour l'informatique. 

2) Numerisation et gestion electronique de documents 

La numerisation consiste a analyser le document point par point et a 
traduire cette lecture en une suite de signaux elementaires (bits) dont la valeur est 
de 0 ou 1. Les num&iseurs d'images fixes, en noir et blanc ou en couleur, 
utilisent pour cela la technique du capteur CCD (Charge Coupled Device ou 
"dispositif a couplage -ou transfert- de charge"). Un faisceau laser balaye la 
surface du document. L'intensit6 lumineuse r6flechie, variable selon Finformation 
rencontree (selon qu'elle est blanche, grise ou noire), est alors captee par des 



cellules photosensibles qui permettent de coder Finformation selon une definition 
(nombre de points, ou pixels, par cm) pr6definie. Plus la definition est elevee, 
meilleure est la qualite de 1'image numerisee. La numerisation d'images en 
couleur necessite des "barrettes" supplementaires de capteurs CCD capables de 
detecter les trois couleurs fondamentales : rouge, vert, bleu. 

L'inconv6nient de la numerisation est la taille que peut atteindre le fichier 
image. En effet, pour les images en noir et blanc, une echelle de gris va permettre 
de decouper en valeurs de gris ce qui est compris entre le blanc et le noir. Or, 
chaque pixel est not6 sur 1 bit pour un niveau de gris, sur 3 bits pour 8 niveaux de 
gris, sur 4 bits pour seize niveaux de gris, sur 6 bits pour 64 niveaux de gris, etc. 
Pour prendre un exemple, la taille d'une image de 512 x 512 pixels et codee sur 
256 niveaux de gris sera de 256 Koctets. De meme pour les images en couleur, 
chaque couleur est codee sur n bits. La taille enorme des images numerisees pose 
un probleme de stockage et de transmission a distance auquel on remedie par la 
compression : il s'agit d'en reduire le volume en appliquant des algorithmes qui 
eliminent en partie la redondance de rinformation contenue dans l'image. 
L'image sera decompressee lors de sa restitution. Cette 
compression/decompression se fait selon une norme definie pour l'image fixe par 
le Joint Photographic Expert Group (JPEG)2. 

Mais les images numerisees, une fois stockees, doivent pouvoir etre 
retrouvees. Pour cela, un procede de numerisation est associe a un systeme de 
gestion electronique de documents et fonctionne selon le schema suivant: 

Saisie 

V 
Scanner 
ou 
Appareil de 
photo numerique 

Stockage 

v 

->1 Consultation 

Support: 
- magnetique 
- optique 
- magneto-optique 

haute definition 

Impression 

V 
Imprimante 

2 Norme ISO 10918. 



3) L'existant a la Bibliotheque municipale de Lyon 

La Bibliotheque municipale de Lyon possede deja un certain nombre de 
ces dquipements puisque, a cote du systeme integre GEAC, elle est dotee depuis 
le ler avril 1993 d'un reseau multimedia comprenant: 

- un serveur de reseau : 
II s'agit d'un micro-ordinateur 486 Dx2 66 Mhz qui a une m6moire vive de 
16 M6gaoctets, une memoire de masse de 4 Gigaoctets et dont le systeme 
d'exploitation reseau est Netware 3.11. H fonctionne en architecture Token Ring a 
16 Megabits/seconde. C'est lui qui gere les acces au reseau et le systeme de 
gestion electronique de documents : Taurus. 

- un serveur de CD-Rom : 

C'est un micro-ordinateur 386 qui fonctionne avec le logiciel de gestion CD-
Manager et CD-Net. Les lecteurs de CD-Rom, regroupes dans des "tours" sont 
relies au serveur. Les logiciels de recherche documentaire des differents CD-Rom 
sont stockes svu* le disque dur du serveur et permettent d'acceder, de n'importe 
quelle station et simultanement, a des banques de donnees bibliographiques 
(Bibliographie nationale frangaise, Electre, Myriade), factuelles (Atlas de France, 
Kompass, Megastat France, PC Corps humain, PC Globe, PC Univers), textuelles 
(Harrap's, Robert, Discotext, Histoire au jour le jour, CD Litterature, Lois et 
reglements). 

- un svsteme de gestion electronique de documents : Taurus 
Taurus est un systeme de gestion electronique de documents qui permet de gerer 
le multimedia. Congu dans 1'environnement graphique Windows, le logiciel peut 
gerer un nombre illimite de bases documentaires et d' enregistrements. Taurus 
permet d'acceder, a partir des stations de consultation, aux dossiers numerises et 
indexes des departements "Documentation regionale" et "Societe" par une 
recherche guidee ou par une recherche libre par equations. II gere egalement les 
thesauri utilises pour l'indexation de ces documents. 

- des stations de consultation : 
Elles sont actuellement au nombre de 8 dont 4 sont a la disposition du public. Ce 
sont des micro-ordinateurs PC 486 Dx33 dotes de 8 Megaoctets de memoire vive 
et de 80 M6gaoctets de memoire de masse. Ils utilisent les logiciels DOS 5.0, 
Windows 3.1 et sont dotes de cartes de communication r6seau. Chaque station est 
constitu6e d'un ecran couleur, 17 pouces, haute resolution, d'un clavier, d'une 



souris, d'une carte son (sound blaser) et est connectee a une imprimante laser 
(Laser Jet 4). De toutes ces stations, il est possible de consulter les 16 CD-Rom et 
les dossiers de presse numerises des departements "Documentation regionale" et 
"Societ6". 

Par ailleurs, la Bibliotheque municipale de Lyon possede depuis 1976 un 
laboratoire photographique, situ6 au 5e etage, a proximit6 du Fonds ancien qui est 
son principal commanditaire. II ne convient pas ici de le d6crire dans le d6tail. 
Mais son existence est importante puisqu'elle signifie que la bibliotheque dispose 
de tout le materiel necessaire a la prise de vue (eclairage, pied de studio...). II faut 
signaler aussi que le photographe utilise pour les diapositives et les cliches 
couleur un appareil 24 x 36 Nikon FE2, dont nous verrons plus loin Finteret 
particulier en cas de numerisation directe par camera haute definition. 

Les choix que doit maintenant effectuer la Bibliothdque municipale de 
Lyon portent sur le materiel de numerisation proprement dit3. Ils seront 
determin6s en fonction de l'environnement informatique et photographique de la 
bibliotheque mais aussi en fonction des differents proc6des de numerisation 
proposes aujourd'hui. 

II) Les procedes de numerisation 

Actuellement, trois procedes de numerisation associes a un systeme de 
gestion electronique de documents sont possibles : 

1) La numerisation par scanner a plat 

Le scanner a plat fait appel a la technologie des photocopieurs 
traditionnels. Le document est place sur une glace a travers laquelle il est eclaire. 
La lumiere reflechie par le document est renvoy6e sur la barrette de 
photod6tecteurs. Si cet appareil est satisfaisant pour la num6risation de texte -la 

3 Nous rVenvisagerons ici que les grandes "filieres" de numerisation sans pouvoir aborder, faute 
de temps, les questions relatives h l'6quipement du systdme en aval : notamment, choix de 
Fimageur (logiciel de pr6sentation des images sur l'6cran de consultation [images en plein 6cran, 
quart d'6cran, mosaique d'imagettes, etc.]) et de 1'imprimante. 



Bibliotheque municipale de Lyon 1'utilise pour les articles de la presse regionale-, 
il ne se prete pas a la numerisation des images pour deux raisons : 

- il n'accepte pas les grands formats. Or, de nombreux documents-images 
sont au-dessus du format A3 : c'est le cas des affiches et de beaucoup d'estampes. 

- il ne peut realiser un travail de tres haute qualit6, ce qui est rhedibitoire 
pour constituer une banque d'images. 

Aussi ce proced6 ne peut-il etre retenu dans le projet de num6risation des 
collections iconographiques de la Bibliotheque. 

2) La numerisation d'apres contretype photographique 

Un deuxieme procede de numerisation consiste a d'abord photographier 
les documents originaux, puis a numeriser les negatifs ou les diapositives obtenus. 
Deux possibilites s'offrent alors pour realiser la numerisation : 

a) les scanners specialises 
Ces scanners, qui permettent d'effectuer un travail rapide et de tres haute 

qualite, sont dits "specialises" dans la mesure oii ils n'acceptent que le format 
24 x 36. A titre d'exemples on peut citer: 

- le Nikon 3510 AF, remarquable par sa resolution de 3175 DPI 
(4762 x 3175 pixels). Son maniement est simple : il suffit de placer le film (monte 
sous caches -pour les diapositives- ou en bande) dans le passe-vue. Son temps de 
numerisation est de 5 minutes par document (ce temps d'exposition peut etre 
ramen6 a 2 minutes 30 pour une resolution de 2000 DPI). Son cout est d'environ 
60 000 F4. 

- le Kodak RFS 2035 qui fonctionne comme le precedent mais dont la 
resolution est un peu moins elevee : 2000 DPI (3000 x 2000 pixels). II est en 
revanche tres rapide (70 secondes par document). Son cout est de 45 000 F5. 

b) le CD-photo 

Commercialise en France depuis le debut de 1992, ce systeme mis au point 
par Kodak consiste a numeriser les photos 24 x 36 -negatifs ou diapositives, en 
noir et blanc ou en couleur- et a les enregistrer sur disques compacts. 
Contrairement au procede decrit precedemment, ces operations ne peuvent etre 
realisees que par Kodak (ou par des sous-traitants agrees par cette firme) et non 
par le photographe de la bibliotheque. La qualit6 des images est excellente : leur 
definition est de 3072 x 2048 pixels (soit 6 Megapixels par couche et 

4 Tarif publie par 3R Diffusion au 01/02/1993. 
5 Ibid. 



18 Megapixels pour les trois couches d'une image en couleur), ce qui correspond 
a quatre fois la valeur aujourd'hui fixee pour la haute definition. Des algorithmes 
de compression permettent de memoriser l'image sans perte de qualite en moins 
de 6 Megaoctets. Un CD contient jusqu'a 100 images. Le materiel ayant ete 
con§u a 1'origine pour le grand public, les images du CD peuvent etre restituees 
sur un poste de television grace a de nouveaux lecteurs. Mais Kodak en a prevu 
1'usage professionnel : le CD peut egalement etre lu par tous les ordinateurs 
munis de lecteur CD-Rom XA ("Extended Architecture", c'est-a-dire permettant 
d'inclure le son et Fimage). De plus, on trouve desormais sur le march6 des juke-
box pouvant contenir jusqu'a 100 CD, soit 10 000 images. 

Ce procede donne de tres bons resultats pour un prix raisonnable, 6tabli 
selon deux tarifs 6: 

- un tarif "professionnel" : 750 F par CD, soit 7 F par image + le prix du 
disque. (Les images sont alors indexees.) 

- un tarif "amateur" : 450 F par CD. (Les images ne sont pas index6es. 
Mais la bibliotheque peut les indexer elle-meme avec un logiciel de recherche 
documentaire.) 

Une nouvelle version du CD-photo Kodak, encore plus performante - avec 
une resolution de 6000 x 4000 pixels, soit 24 M6gapixels par couche est 
aujourd'hui en cours de mise sur le marche. Passee en phase d'exploitation a la 
fin de l'ete 1993, notamment dans le laboratoire Picto, a Paris, elle devrait 
connaitre une diffusion rapide. Ce CD-photo a en outre Favantage de n'etre plus 
limite a la numerisation des contretypes 24 x 36 mais de pouvoir traiter tous les 
types de documents photographiques sur film (negatifs ou diapositives) jusqu'au 
format 13 x 18. 

Les procedes par scanner specialise ou CD-photo sont interessants si: 
- la bibliotheque possede deja un fonds important de documents 

photographies. Exploiter cet existant est alors naturel et permet de preserver les 
originaux en ne les soumettant pas de nouveau & la prise de vue. 

- la bibliotheque mene parallelement a une politique de valorisation de ses 
collections une politique de diffusion commerciale. Car elle devra, dans ce cas, 
pouvoir fournir aux editeurs int6resses soit un document numerique de tres haute 
definition, soit -le plus souvent encore pour 1'instant- des ektachromes. 

6 Tarifs communiqu6s par Kodak au 01A)9/1993. 



Ces deux procedes presentent toutefois deux inconvenients qu'il ne faut 
pas sous-estimer: 

- dans la mesure ou une campagne photographique doit preceder la 
numerisation, le travail est double. II necessite plus de manipulations, plus de 
taches preparatoires et donc plus de temps. 

- par ailleurs, les negatifs, les diapositives et les cliches obtenus doivent 
etre stockes et archives, ce qui necessite de la place et de bonnes conditions de 
conservation. 

3) La numerisation directe par camera haute definition 

Une troisieme solution, rendue possible grace a une nouvelle generation 
d'appareils photographiques, apparue a la fin des annees 1980, fait 1'economie de 
l'intermediaire traditionnel sur support argentique et permet de saisir l'image 
directement sous forme numerique. Ces appareils utilisent un capteur CCD. 
L'enregistrement du signal est directement numerique et le support de stockage 
des informations est un disque dur. 

Actuellement, il existe sur le marche trois appareils photographiques a 
dos numeriseur7 : 

- le Rollei 6x6 Scan Back 
- le Leaf Camera Back 
- le Kodak DCS 200 (Digital Camera System) 
Les deux premiers ne retiendront pas notre attention car, relevant d'une 

technologie de tres haut de gamme, ils necessitent un investissement tres lourd 
(150 000 F8 pour le Rollei et 250 000 F9 pour le Leaf, boitiers non compris) et ne 
repondent pas directement aux besoins specifiques d'une bibliotheque. Le Rollei, 
notamment, ne fonctionne pas en mode flash, particularite redhibitoire dans la 
mesure ou certains documents, en particulier les manuscrits, ne peuvent supporter 
un eclairage long et violent, alternative obligee du flash. Quant au Leaf, il est plus 
specialement congu pour la photographie des objets. Ces appareils ont en outre 
l'inconvenient d'un temps d'exposition tres long, qui alourdirait beaucoup la 
chaine de travail. 

II s'agit la des appareils diffusds par les grands constructeurs. D'autres appareils existent, plus 
confidentiels, congus notamment par des soci6t6s d'ing6ni6rie sp6cialisees. Citons par exemple la 
camera de numdrisation directe r6alis6e par GESCO (Paris) k partir d'une camera JVC (resolution 
excellente : 4000 x 4000 pixels, mais exposition tres longue [30 s./image] avec n6cessite d'un 
6clairage constant). 
8 Tarif publi6 par 3R Diffusion au 01/02/1993. 
9 Ibid. 



En revanche, le Kodak DCS 200, qui s'appuie sur 1'architecture d'un 
boitier Nikon 2008s (en Europe, Nikon 80 ls) semble offrir un rapport qualite/prix 
int6ressant (61 000 F10, boitier compris) et la meilleure adaptation aux objectifs 
poursuivis. 

Dans sa version la plus performante (DCS 200 ci), ses principales 
caract6ristiques sont: 

. 1 image/3 secondes 

. noir et blanc, couleur 

. port SCSI pour Mac/PC 

. capteur CCD : M5 : 14 x 9,3 mm 

. taille d'image : 2,5 x distance focale 

. resolution : 1536 x 1024 pixels 

. mise au point automatique ou manuelle 

. stockage interne: disque dur de 80 Megaoctets 

Le DCS 200 conserve toutes les fonctions (exposition, mise au point...) du 
boitier Nikon. 11 permet egalement Femploi des objectifs et des accessoires qui lui 
sont associes. Cette capacite d'integration dans un environnement technique 
preexistant - entendu tant en termes de materiel que d'experience acquise par le 
photographe - le rend particulierement adapte aux laboratoires deja equipes en 
Nikon (ce qui est le cas a la Bibliotheque municipale de Lyon). 

L'appareil peut etre utilise soit en portable, avec une capacite de stockage 
interne de 50 images, soit en fixe : une simple connexion a la prise SCSI permet 
alors de transferer directement chaque image sur le disque dur de Fordinateur 
(Maclntosh ou tout PC compatible). 

La saisie des images noir et blanc (numerisation en niveaux de gris) 
s'effectue en une seule prise de vue. Pour les images en couleur, deux options 
sont possibles : la prise de vue unique ou la saisie en trois prises de vue 
successives (en mode dit "Wheel Cam", un systeme de roue assurant le 
positionnement automatique devant 1'objectif de trois filtres colores : rouge, vert, 
bleu). Ce second mode de fonctionnement demande un peu plus de temps mais 
donne un resultat legerement superieur. 

Les images obtenues avec le DCS 200 sont de tres bonne qualite. La 
resolution de 1'appareil (1536 x 1024 pixels, soit 1,5 Megapixels par couche et 
4,5 Megapixels pour les trois couches d'une image en couleur) coincide en effet 

10 Tarif communique par Kodak au 01/09/1993. 



avec la norme haute (Mfinition. Elle correspond par ailleurs a la definition des 
ecrans aujourd'hui disponibles (1280 x 1024 k la Bibliothdque). 

Les images peuvent etre visualisees sur ecran et, eventuellement, sorties 
sur imprimante. Un appareil dit enregistreur d'images num6riques (LVT modele 
1620B/1012) permet 6galement d'en tirer des n6gatifs, des diapositives et des 
epreuves noir et blanc. La qualite de ces documents, issus d'images num6riques, 
reste toutefois tres moyenne et ne peut rivaliser avec celle des ektachromes et 
tirages papier traditionnels. 

II faut pourtant savoir que : 
- malgr6 une r6solution deja elevee, 1'image saisie par le DCS 200 ne peut 

etre reproduite sur papier dans un format superieur a 21 x 29,7 (A4). Au-dela, la 
discontinuite des pixels devient perceptible a l'oeil et la qualite de l'image n'est 
plus satisfaisante. 

- 1'image num6rique, en tant que document primaire, n'a pas encore a ce 
jour cours sur le marche de 1'image (a de tres rares exceptions pres, concernant 
quasi exclusivement des photoreportages d'actualite destin6s a la presse). 

En effet, si plusieurs agences photographiques ont fait aujourd'hui de la 
numerisation de leur fonds un objectif prioritaire (deja mis en oeuvre : Gamma, 
Explorer... ou en projet: Lauros-Giraudon...), elles assignent pour l'essentiel a 
cette "conversion au numerique" une fonction interm6diaire d'aide a la gestion, a 
la consultation et a la selection des images. Au stade de la commercialisation 
proprement dite, la fourniture a 1'utilisateur-client du document traditionnel 
(ektachrome ou, plus rarement, tirage papier) demeure la regle. 

De la meme maniere, les editeurs - et plus particulierement ceux 
specialises dans la publication de livres d'art et d'ouvrages de reference -
continuent de recourir systematiquement, pour leur documentation 
iconographique, a 1'ektachrome (exigence reaffirmee, par exemple, par Larousse 
et par ses principaux prestataires en matiere de photogravure, Maury et Arrigo). 
Meme si une evolution dans ce domaine est previsible a court ou a moyen terme, 
Voption de la numerisation directe par camera haute definition apparait donc 
encore pour le moment comme antinomique d'une perspective d'exploitation 
commerciale intensive du fonds d'images. 

Dans un etablissement ou l'objectif prioritaire reste la consultation, la 
contradiction n'est toutefois pas insurmontable. II est en effet possible 
d'envisager, pour la Bibliotheque municipale de Lyon, la constitution d'une 
banque d'images num6riques "directes" et, parallelement, la reponse a des 
sollicitations commerciales ponctuelles par la realisation, a la demande, de cliches 
traditionnels. 
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III) Les experiences de numerisation en France11 

1) Le Musee d'Orsay 

Dans une Europe encore frileuse a l'6gard de cette technologie nouvelle, le 
Mus6e d'Orsay a ete le premier 6tablissement culturel a s'engager, en France, 
dans 1'aventure de l'image num6rique. Des 1985, avant meme son ouverture au 
public, le mus6e conduit des 6tudes pr6paratoires a la creation d'une banque 
d'images autour de ses oeuvres et, en 1986, le projet I.D.M.O. (Images et 
documents du Musee d'Orsay) entre en phase operationnelle. Le mat6riel 
selectionne -et achet6- par le musee est une camera Eikonix, appareil de 
numerisation RVB en 16 millions de couleurs, a barrettes lineaires. Sa resolution 
(1280 x 1024 pixels) correspond alors a la norme haute definition. Installee en 
fixe, cette camera permet de num6riser 8000 documents jusqu'a 1'interruption 
prematuree de 1'experience -pour cause de couts excessifs et de manque de 
personnel- en juin 1990. 

AujomxThui, une reprise du programme est envisagee. Une premiere etude 
a ete menee dans le but de s'assurer que le lot de documents deja saisis pourrait 
etre recupere dans un autre format. Cette certitude etant acquise a 1'issue d'une 
serie de tests, une nouvelle reflexion autour du materiel a ete ouverte. Elle n'a pas 
encore abouti mais, d'ores et deja, deux options ont ete prises : 1'abandon definitif 
de la camera Eikonix, jugee techniquement depassee, et l'abandon du travail en 
interne au profit de la sous-traitance. 

2) Le Centre national de prehistoire de Perigueux 

La banque d'images Hades, en cours de developpement depuis 1990 au 
Centre national de prehistoire de Perigueux, a ete congue pour la presentation de 
documents relatifs a l'art parietal paleolithique. Realisee en interne, la 
numerisation s'effectue a partir de diapositives, avec un scanner de film. La 
definition choisie est deliberement peu elevee (750 points x 560 lignes), 
1'etablissement s'etant fixe comme objectif la consultation. A ce jour, 
1000 documents ont 6te saisis. 

* Le projet NARCISSE -dont l'aboutissement global est annonc6 pour 1994- ne sera pas 6voque 
ici, en raison non de sa dimension europ6enne mais de sa sp6cificit6 (extreme sophistication 
technique, budget trds 61ev6, etc.) qui ne lui permet pas d'avoir valeur d'exemple pour les 
6tablissements culturels d6sireux d'engager une campagne de num6risation. 



3) La Bibliotheque publique d'information du Centre Pompidou 

Le projet de la Bibliotheque publique d'information du Centre Georges 
Pompidou -prdsente dans une communication au congres de l'IFLA (Moscou, 
1991)- se fixe, d'emblee, des objectifs ambitieux. Son principe de base est de 
permettre, en plus de l'acces en local, une consultation a distance de sa banque 
d'images (constituee de dossiers d'images et de leurs commentaires). La B.P.I. 
envisage d'abord une phase de test, avec la connexion a son service de cinq 
bibliotheques municipales frangaises - dont la B.M. de Lyon-, puis 1'extension de 
l'experience a d'autres bibliotheques et etablissements culturels. Au-dela de cette 
premiere arborescence est entrevue, a terme, la constitution d'un r6seau plus 
complexe, avec l'acces a d'autres collections d'images (num6risees) et la 
possibilite d'echanges de fonds. 

Le projet porte egalement une attention particuliere a 1'analyse de la 
relation interactive du public a l'image : generation automatique, par Vutilisation 
des diverses fonctionnalites des postes de consultation, de statistiques detaillees 
sur la nature des interrogations pratiquees (interet porte par le public aux divers 
dossiers, images les plus recherchees ou imprimees, etc.) et exploitation reguliere 
de ces donnees pour aider a 1'enrichissement et a 1'actualisation du fonds ; suivi 
du comportement des utilisateurs (examen rapide des images, etude approfondie, 
impression en noir et blanc ou en couleur, etc.) pour discerner les tendances et 
orienter de maniere adaptee 1'evolution du service ; problematique de la viabilite 
economique du service (degre de participation des utilisateurs aux frais de 
fonctionnement de la banque d'images, etc.)... 

Sur le plan technique, le projet de la B.P.I. insiste sur la necessaire 
adequation de ses choix a sa vocation primordiale de communication au grand 
public. Ainsi, en matiere de definition de 1'image, il situe ses exigences a un 
niveau de "haute qualite de consultation" et non de qualite d'edition. La norme 
retenue pour la numerisation correspond au standard de diffusion Video 
Broadcast (720 points x 576 lignes), avec compression JPEG. 

A ce jour, une premiere campagne de numerisation a effectivement ete 
menee a son terme, portant sur une selection de dossiers d'images issus du fonds 
"ancien" (dossiers deja accessibles au public grace a trois videodisques : 
"civilisation", "beaux-arts", "sciences et techniques") et du fonds de reserve. Au 
total, 25 000 images -des diapositives-, appartenant a 250 dossiers, ont ete 
numerisees par les soins de la soci6t6 Video Communication France, travaillant 
sur cam6ra banc-titre a capteur CCD, et stockees sur disque magnetique. Elles 



seront proposees en trois formats de consultation : 1/4 d'ecran, avec texte de 
commentaire associe, plein ecran et mosaique de six imagettes. 

Aujourd'hui, le developpement du projet se poursuit, avec une reflexion 
approfondie sur les problemes lies aux options techniques (choix du materiel de 
numerisation et du/des sous-traitant(s), reexamen de la chaine de traitement, etc.). 
La concretisation du grand defi initial de communication a distance, prevue en 
1992, semble en revanche avoir pris beaucoup de retard. 

4) Le cabinet des dessins du Louvre 

La decision d'informatiser 1'integralite de la collection d'art graphique du 
fonds documentaire du cabinet des dessins du Louvre (130 000 dessins, 
aquarelles, pastels et cartons de 3596 artistes, ainsi que leurs inventaires 
manuscrits) a ete prise des 1989 et mise en oeuvre, avec le soutien -au titre du 
mecenat culturel- des editions Lamy, a partir de 1990. Le parti retenu pour la 
presentation des oeuvres sur ecran est d'etablir une fiche par face dessinee, en 
associant a chaque texte d'inventaire au moins une image de 1'oeuvre et une 
vignette d'identification (meme image au format d'un grand timbre-poste). 

La premiere phase de travail a consiste a saisir, apres microfilmage, 
agrandissement et pr6paration par des codeurs specialises en histoire de l'art, le 
texte des 12 000 pages qui renferment, en une trentaine de volumes, la description 
des oeuvres. Pour les images, la campagne photographique (microfilmage) a 
commence en janvier 1993 et devrait s'achever dans le courant de 1996. Les 
operations de numerisation ont ete confiees a Kodak qui, pour 1'ensemble du 
fonds, realisera 1500 CD-photo. La definition fixee au depart de la prestation de 
service (3072 x 2048 pixels) pourrait evoluer vers une qualite encore superieure 
avec les progres enregistres en matidre de technologie CD (deja 
6000 x 4000 pixels...). 

Implantee sur serveur Unix, la banque de donnees graphiques sera 
interrogeable en local via un reseau Ethernet (en principe a partir de 1995) et, 
aussi, a distance (notamment a partir de 1'etranger). Outre la consultation des 
oeuvres sur ecran, la numerisation des images permettra ulterieurement 1'edition 
de produits derives, du type videodisques ou CD-photo, ou bien de produits plus 
traditionnels comme des catalogues ou des livres d'art. Elle fait egalement figure 
de test dans la perspective d'un programme de numerisation de plus grande 
envergure concernant, a terme, Vensemble des oeuvres conservees au musee du 
Louvre. 



5) Le Musee des tissus de Lyon 

En rendant progressivement accessible un fonds original considerable 
(4 millions de pieces au total) mais encore trop partiellement exploit6 du fait de 
contraintes mat6rielles 6videntes, la numerisation des images constitue pour le 
Musee des tissus de Lyon un instrument id6al de valorisation du patrimoine. En 
cours de realisation depuis le debut de 1993, la banque d'images du mus6e, 
baptis6e S.O.I.E.R.I.E. -Systeme d'organisation et d'inventaire 6tendu & la 
recherche, a l'inspiration et a l'6tude-, permettra a l'utilisateur de consulter sur un 
meme 6cran l'image d'un tissu et toutes ses donnees documentaires. Cette banque 
d'images est avant tout destinee aux professionnels (qui pourront 1'interroger au 
Centre textile de Lyon) et aux chercheurs (accueillis a la bibliotheque du mus6e). 
L'installation d'un poste de consultation a la disposition du grand public sur le 
site meme du musee, avec presentations de type thematique et p6dagogique, est 
egalement envisagee, mais a un stade ulterieur de developpement. 

L'experience presente l'originalite d'etre la premiere, en France, a 
appliquer la procedure de numerisation directe par camera haute definition, avec 
le DCS 200 Kodak. Cette option technique semble pour le moment donner toute 
satisfaction, tant du point de vue de la qualite des images obtenues que du rythme 
de travail: depuis le lancement de la campagne photographique, 50 prises de vue 
sont realisees en moyenne par jour (chiffre satisfaisant compte tenu de 1'extreme 
heterogeneite des documents, chaque tissu ayant des effets de brillance, de reflets, 
de couleur, de matiere qui lui sont propres). Le premier objectif fixe a 1'operation 
-de 30 000 a 60 000 pieces numerisees en trois ans- devrait donc pouvoir etre 
atteint. Mais le musee prevoit d'ouvrir sa banque d'images a la consultation 
(reservee, dans un premier temps, aux chercheurs) des 1994. 

Meme si Ia nature des documents a traiter est fondamentalement 
differente, il est evident que 1'experience en cours au Musee des tissus revet un 
interet specifique pour la Bibliotheque municipale de Lyon du fait de sa proximite 
geographique. Les enseignements acquis en matiere de "vecu de la technologie" 
pourraient s'av6rer particulierement profitables a la B.M. si celle-ci venait a 
choisir, elle aussi, la methode de num6risation directe. 



6) La Bibliotheque nationale et la Bibliotheque de France 

Le service photographique de la Bibliotheque nationale, dans une optique 
de mise en valeur de son fonds -considerable (500 a 600 000 cliches)- et 
d'optimisation de sa politique de diffusion commerciale, etudie actuellement un 
projet de numerisation de ses microformes. Dans un premier temps, une base test 
a ete creee : constituee de 2500 images numerisees d'apres le procede CD-photo 
Kodak, elle devrait etre propos6e en consultation dans le courant du ler trimestre 
de 1994. Cette experience est avant tout destinee a tester les pratiques du public 
en matiere de "consommation" d'images. D'apres ses initiateurs, elle ne peut en 
aucun cas etre consideree comme une prefiguration d'options techniques 
definitives. 

La Bibliotheque de France , enfin, a lance en 1993 un appel d'offres pour 
la numerisation de 50 000 documents-images, repartis autour de cinq grands 
themes : litterature, imagerie de presse, France, ethnologie, imagerie scientifique. 
Pour ce "programme d'essai" -Vensemble des lots concernes ne representant que 
10% environ du fonds iconographique appele a etre numerise-, elle a retenu, a 
1'issue d'une serie de tests, une solution technique mixte : 

- numerisation directe par camera haute definition (1536 x 1024 pixels) 
pour les collections de presse, les tirages d'auteurs et les documents atypiques 
comme les tres grands formats (soit env. 40% du total); 

- numerisation d'apres contretype photographique 24 x 36, en utilisant le 
procede CD-photo, pour toutes les diapositives et les documents precieux (soit 
env. 60% du total). 

7) Essai de synthese 

Du fait de leur nombre encore r6duit, de leur heterogeneite et de leur stade 
inegal et partiel de realisation, les quelques experiences de num6risation ici 
evoquees ne constituent pas un echantillon statistiquement signifiant et 
exploitable en vue de 1'etablissement d'une typologie (en fonction de la nature 
des fonds d'images traites, des options techniques retenues, des publics vis6s, 
etc.). Ces projets ont toutefois valeur d'illustration ; ils recouvrent en effet 
1'eventail quasi complet des proc6d6s de numerisation aujourd'hui proposes. Ils 
permettent, en outre, la mise en 6vidence des probldmes inh6rents au 
developpement de toute technologie nouvelle : complexite des choix techniques 
dans 1'environnement volatil des materiels en rapide et constante evolution ; 



manque d'elements de reference pour 1'evaluation et la maitrise de la charge de 
travail; difficulte a etablir une parfaite cohesion -pourtant primordiale- entre les 
differents partenaires du projet (photographe, informaticiens et bibliothecaires ou 
documentalistes), etc. Ils incitent, enfin, au realisme, la reussite apparaissant 
promise, dans ce contexte techniquement complexe et encore peu explore, aux 
operations simples et bien ciblees. 



L'acces aux images numerisees 
a la Bibliotheque municipale de Lyon 

Les images numerisees ne seront mises en rapport avec les documents 
originaux et ne seront accessibles que par Vintermediaire d'un systeme de 
recherche documentaire -Taurus- dans lequel seront entrees des donnees de trois 
types: 

- le numero d'inventaire et la cote, 
- les donnees qui identifient les documents et relevent de la description 

bibliographique ou catalogage, 
- les donnees qui analysent leur contenu et relevent de 1'indexation. 
Pour la Bibliotheque municipale de Lyon, ou les images n'ont pu jusqu'ici 

etre traitees, le projet de numerisation est 1'occasion de mener une reflexion sur le 
choix de ces donnees qui seront le complement indispensable de l'image. 

Mais d'abord, la Bibliotheque doit faire un premier choix global entre : 

- un systeme "perfectionniste" qui viserait a decrire le plus completement 
possible chaque image mais qui aurait 1'inconvenient d'etre tres long a appliquer 
et retarderait considerablement la mise a disposition du public de la banque 
d'images 

et: 

- un systeme simplifie qui ne retiendrait qu'un minimum de donnees mais 
qui aurait 1'avantage d'etre plus rapide, tout en laissant ouverte la possibilite de 
completer ulterieurement ces donnees. 

C'est cette deuxieme proposition qui semble devoir etre retenue pour les 
raisons suivantes : 

- 1'objectif premier de la Bibliotheque de Lyon est de rendre accessible le 
plus rapidement possible son fonds d'images. Le travail de description ne doit 
donc pas s'etendre sur plusieurs decennies. II s'agit essentiellement de fournir au 
public des points d'acces a un document plus que de faire un signalement detaille 
de celui-ci. En d'autres termes, le but n'est pas de constituer une base 



bibliographique dont les notices, comparables alors a l'ISBD, pourraient meme 
etre editees, mais seulement de saisir un certain nombre de donnees dont le role 
sera double: 

. renseigner sur l'image : ces donnees apparaitront toutes en meme 
temps qu'elle sur l'6cran, 
. permettre l'acces a l'image : la plupart de ces donnees seront des 
criteres de recherche. 

- par ailleurs, la banque d'images est destinee a un public large, c'est-a-
dire constitue de chercheurs mais aussi de non-specialistes qui devront pouvoir 
acceder a 1'image sans avoir a 1'interroger sur des criteres trop pointus. 

- enfin, 1'operation de num6risation est soumise a des contraintes de 
moyens : une augmentation sensible de personnel pour accomplir cette tache 
supplementaire parait diffici le a envisager. 

Ce systeme, tout simplifie qu'il soit, doit pourtant repondre a certaines 
exigences. Ainsi, la description doit etre : 

- assez precise pour que le document soit identifie, 
- pertinente: seuls les elements indispensables doivent etre retenus, 
- structuree : pour permettre une bonne lisibilite, 
- adaptee a tous les types de documents : gravures, affiches, autochromes, 

cartes postales... 

C'est donc dans ce sens que doivent etre etudies maintenant les problemes 
plus specifiques soit a la description bibliographique soit a Vindexation par sujets. 

I) La description bibliographique 

Alors que depuis plusieurs dizaines d'annees des normes nationales et 
internationales ont ete 6tablies pour le catalogage des livres, il n'existait jusqu'a 
ce jour aucune norme de description des images fixes. II aurait pourtant 6t6 bien 
utile aux createurs de banques d'images d'avoir a leur disposition une grille 
descriptive leur permettant de savoir clairement quelles informations retenir pour 
traiter un document: auteur, titre, editeur, procede technique, support, format... 
Mais, en 1'absence d'une telle norme, les 6tablissements avaient toute latitude 
pour creer leur propre systeme en fonction de leurs objectifs. C'est ainsi qu'une 



partie de ce stage a ete consacree a determiner une liste de champs repondant aux 
exigences enumdrees ci-dessus. Une proposition a ete elaboree, dont le contenu a 
et6 discute avec Marie-Claude Thompson, conservateur au Departement des 
estampes et de la photographie de la Biblioth&que nationale. Elle ne sera toutefois 
pas exposee ici. En effet, h la fin de l'6td, Madame Thompson nous a 
communique le texte du projet d'une norme AFNOR de description 
bibliographique de l'image fixe, elaboree sous sa responsabilite. Qr, plusieurs 
raisons plaident en faveur d'un alignement sur cette norme dont la publication est 
prevue pour la fin de 1993 ou le debut de 1994: 

- il ne serait peut-etre pas souhaitable de se mettre en marge d'un systeme 
que toutes les bibliotheques ayant des fonds d'images a traiter attendaient depuis 
longtemps, qui a ete pense par des specialistes, et dont le but principal est 
1'harmonisation entre les etablissements dans la perspective peut-etre prochaine 
d'un catalogue collectif. 

- la crainte qu'une description normalisee soit trop lourde n'est pas fondee 
puisque cette norme -comme la norme de catalogage des monographies- autorise 
trois niveaux de description : 

. une description complete, 

. une description moyenne, 

. une description minimale, 
la derniere etant specialement prevue pour "l'information des usagers" et pour la 
"reprise des fonds, par exemple dans le cadre d'une informatisation" et 
representant "le minimum indispensable a 1'echange bibliographique". 

Apres avoir teste cette version abregee de la norme sur differents types de 
documents: 

- estampes isolees, 
- recueils d'estampes, 
- affiches, 

il apparait que le systeme fonctionne dans tous les cas. 

H semble toutefois interessant de rajouter trois champs qui ne figurent pas 
dans la description minimale. Ce sont: 

- l'etat: en effet, il arrive frequemment qu'une image fixe ait ete plus ou 
moins modifiee d'un tirage a l'autre. II serait donc dommage de ne pas indiquer a 
1'utilisateur quel est "l'etat" de l'image qui apparait a 1'ecran. 

- le procede technique : pour le renseignement en lui-meme, mais aussi 
parce qu'il peut etre un critere de selection. 

- le format: car il est difficile a 1'utilisateur de s'en faire une idee exacte 
uniquement d'apres ce qu'il voit a Vecran. 



La liste des champs finalement retenue resulte donc d'un compromis entre 
les niveaux moyen et minimal de description prevus par la norme et se presente 
ainsi sur 1'ecran : 

- Titre 
- Auteur(s) 
- Etat 
- Editeur 
- Date d'edition 
- Nombre d'images 
- Categorie technique (exemple : estampe) 

- Type de document (exemple : almanach, etiquettes, menus, prospectus...) 
- Procede technique (exemple: eau-forte) 
- Format 
- Titre de collection 
- Numero de collection 
- Notes 

Les champs "Titre", "Auteur(s)", "Date", "Categorie technique", "Procede 
technique" doivent etre interrogeables, c'est-a-dire qu'ils doivent pouvoir etre 
utilises comme criteres de recherche. 

Une fois determine le contenu de la description, il reste encore a choisir 
son "format informatique", c'est-a-dire la structure selon laquelle ce contenu va 
etre organise. 

L'ideal, a une periode ou les bibliotheques fonctionnent de plus en plus en 
reseau, serait d'adopter le format d'echange UNIMARC. Mais d'une part le 
systeme Taurus ne le permet pas, a moins de cr6er pour cela 1'interface ad6quate. 
D'autre part, le catalogage en UNIMARC est tres lourd a realiser et necessite 
beaucoup de temps. 

Or, dans 1'immediat, la perspective d'echanges est limitee du fait que peu 
de bibliotheques sont en mesure d'echanger leurs notices. Meme avec la 
Bibliotheque nationale, le recouvrement serait probablement faible. En effet, sur 
les quelque 30 000 notices d'images que contient la base de donn6es BN-Opaline, 
15 000 concernent exclusivement la Revolution fiangaise (ce sont celles du 
vid6odisque); les 15 000 autres sont tres diverses. 



On peut penser, en outre, que la recuperation des notices d'images sera de 
toute fa§on plus difficile que celle des livres qui se fait presque toujours sur 
l'ISBN. 

Dans ces conditions, et par rapport a ses objectifs propres, la Bibliotheque 
municipale de Lyon est tent6e de s'en tenir a la solution -techniquement la plus 
simple en regard de son environnement- du catalogage selon le systeme Taurus. 

II) L'indexation 

L'indexation, description du contenu de 1'image, est le deuxieme 61ement 
indispensable du systeme d'interrogation d'une banque d'images. En effet, si 
1'utilisateur peut rechercher un document par son auteur et son titre, il doit aussi 
avoir la possibilite de le retrouver par son sujet. 

D'apres la typologie dressee par Muriel Cluzeau-Ciry12, on peut classer 
les demandes des utilisateurs en quatre types : 

- demande de consultation : 1'utilisateur ne recherche rien de particulier. II 
veut simplement, du moins dans un premier temps, "feuilleter" un fonds. 

- demande precise : la question peut porter sur un nom propre (un auteur, 
un portrait), un evenement, un lieu, un objet... 

- demande thematique : il s'agit de selectionner des images qui devront 
illustrer un theme. 

- demande connotative : l'objet de la demande n'est pas un 61ement de 
l'image, ni le sujet de 1'image mais l'impression qui s'en degage. C'est par 
exemple la recherche d'un portrait d'homme en colere. 

Le but d'une banque d'images est de pouvoir satisfaire tous ces types de 
demandes. Mais tout le probleme est de dire ce que represente une image. Le 
bibliothecaire doit-il se limiter a en donner la signification ? ou doit-il en decrire 
tous les elements ? Qu'il choisisse l'une ou 1'autre solution, de nouvelles 
difficultes 1'attendent. Car: 

- 1'image est polysemique. Certes, le titre ou la legende peuvent eclairer 
sur la signification d'une representation, mais toutes les images ne sont pas titrees 
ou legendees. De plus, la signification d'une image peut changer en fonction du 
contexte dans lequel elle se trouve. 

- la description des elements d'une image ne sera jamais exhaustive, soit 
que ces elements soient trop nombreux, soit qu'ils ne soient pas tous identifiables. 

12 CLUZEAU-CIRY, Muriel. - Typologie des utilisateurs et des utilisations d'une banque 
d'images. 



L'indexation par sujet, toujours subjective, est une tache difficile en soi. 
Elle doit par ailleurs s'inscrire dans un systeme coherent, a meme, pour repondre 
aux objectifs de la Bibliotheque municipale de Lyon, de : 

- permettre d'effectuer rapidement le travail d'indexation : en effet, la 
chaine de traitement de 1'image ne doit pas etre freinee par son indexation ; 

- se montrer efficace : c'est-$l-dire qu'il doit generer le moins possible de 
"bruit" (grand nombre de documents non pertinents par rapport au nombre de 
documents trouves) ou de "silence" (petit nombre de documents pertinents 
trouves par rapport au nombre de documents pertinents contenus dans la banque 
d'images); 

- donner une explication minimale de l'image en mentionnant le genre 
iconographique auquel elle appartient (scene biblique, paysage, portrait...), en 
indiquant la signification de la representation, en identifiant les personnages et en 
enumerant les elements qui ont une importance particuliere dans la scene - et 
uniquement ceux-la. 

L'indexation, en effet, n'a pas pour but de faire une analyse complete de 
l'image. Elle n'est qu'un moyen d'acceder a l'image elle-meme qui, seule, pourra 
livrer a celui qui la regarde toute sa richesse. 

La plupart des institutions possedant des fonds d'images (la Bibliotheque 
Forney, le Musee des Arts et Traditions populaires...) ont du creer, faute de 
systeme de reference, leurs propres systemes. Mais aujourd'hui, trois grands 
systemes de classement et d'indexation sont publies : 

- un aux Pays-Bas : ICONCLASS ; 
- deux en France : le Thesaurus iconographique de Frangois Garnier, 

utilise par Ies musees et les centres de documentation specialises dans I'image 
medievale ; et RAMEAU bien que ce dernier ne soit pas, au contraire des deux 
autres syst&mes, congu specifiquement pour les images mais pour les textes 
imprimes. 

1) ICONCLASS system13 

Ce systeme de classification iconographique, developpe par Henri van 
de Waal, professeur d'histoire de l'art a 1'universite de Leyde, est calque sur le 

13 ICONCLASS : an iconographic classification system. - The Royal Netherlands Academy of 
Arts and Sciences, 1973-1985. 



systeme de classification decimale universelle cree pour les livres. Les 
descriptions des sujets, themes et motifs contenus dans une oeuvre d'art sont 
representees par des codes (combinaisons de chiffres et de lettres). II couvre la 
totalit6 des sujets, themes et motifs des repr6sentations dans l'art occidental. 

Toutefois, tres lourd a appliquer, son utilisation ne peut etre envisag6e a la 
Bibliotheque municipale de Lyon. 

2) Le Thesaurus iconographique de Frangois Garnier 

Repondant a une demande formulee en 1976 par le Ministere de la culture 
pour 1'Inventaire general des monuments et des richesses artistiques de la France 
et pour la Direction des musees de France, le Thesaurus iconographique de 
Frangois Garnier a 6te publie en 1984. Pour reprendre les mots de son auteur, "ce 
thesaurus iconographique sert a traiter une partie essentielle des informations 
necessaires a la constitution des bases de donnees creees par ces services... II est 
destine a 1'analyse documentaire de toutes les representations, quelles que soient 
la nature de leur support, la technique de leur execution, leur qualite et leur 
finalite. Le terme representation est pris dans un sens large. II s'etend aux 
figurations les plus variees, anciennes et modernes, sans poser de frontiere 
infranchissable entre le signifiant et le decoratif'14. Grace a lui, 1'analyste doit 
pouvoir coder le contenu d'une representation et 1'utilisateur de la base de 
donnees trouver les documents qu'il recherche. 

Le Thesaurus iconographique est un "systeme descriptif des represen-
tations". Son objet est de rendre compte du contenu de la representation en 
degageant la ou les signification(s) de l'image et en faisant l'inventaire des 
elements qui la constituent. 

Certaines listes de descripteurs -comme, par exemple, les noms propres de 
personnes et de lieux- sont ouvertes, c'est-a-dire que leur nombre est illimile 
Mais le vocabulaire organise et hierarchise des listes fermees -celles qui ne 
peuvent etre augmentees- represente 3200 mots. 

Le thesaurus se compose de quatre parties ou rubriques, elles-memes 
divisees en classes contenant des listes, hierarchisees ou non, de descripteurs. Ces 
rubriques sont intitulees: 

- "Description de la representation"; 
- "Sujet particulier de la repr6sentation" ; 
- "Source 6crite de la representation"; 
- "Datation de la representation". 

14 GARNIER, Frangois. - Thesaurus iconographique, p. 11. 



La premidre rubrique est utilisee pour toutes les descriptions. Les trois 
autres, complementaires, ne sont utilisees que dans certains cas. 

Enfin, une syntaxe trebs precise permet de combiner entre eux les 
descripteurs et de construire des "phrases" et des "paragraphes". 

Le Thesaurus iconographique de Garnier permet une description tres 
complete et tres fine des images. Mais la hierarchisation trds forte qui le 
caracterise suppose de la part de ses utilisateurs une connaissance approfondie du 
contexte de description. 

Par ailleurs, si la liste relativement restreinte de mots qu'il propose a 
1'avantage de rester controlable, elle a aussi 1'inconvenient correlatif de trop 
restreindre les choix, souvent au profit de mots specialises. Or, tres peu de 
renvois sont faits dans 1'index. 

3) RAMEAU (Repertoire d 'autorite-matiere encyclopedique et 
alphabetique unifie) 

Contrairement au Thesaurus iconographique de Garnier, RAMEAU n'est 
pas congu specifiquement pour la description des images. Ce repertoire -constitue 
par le fichier d'autorite-matiere de la Bibliotheque nationale, elabore a partir du 
Repertoire de vedettes-matieres de la Bibliotheque de 1'Universite Laval a 
Quebec (lui-meme issu des Library of Congress Subject Headings, liste 
d' autorite-matiere de la Bibliotheque du Congres a Washington)- est initialement 
destine a 1'indexation des textes. Mais certains etablissements l'utilisent deja pour 
indexer leurs images : estampes, diapositives, enluminures... et, parmi eux, le 
Departement des estampes et de la photographie de la Bibliotheque nationale, 
particulierement, s'emploie a son adaptation a 1'iconographie : "une adaptation 
qui en respecte toutefois 1'esprit comme la lettre dans ses quelques regles 
syntaxiques"15. 

Au lieu de faire "1'inventaire des elements et des relations figures" de la 
representation, selon 1'expression de Frangois Garnier, 1'utilisation du systeme 
RAMEAU vise plutot a interpreter 1'image, a en donner la signification, en 
attachant moins d'importance aux differents elements qui la constituent. Plus que 
de description, il s'agit d'indexation. 

Par ailleurs, le fait que RAMEAU soit, comme son nom 1'indique, un 
repertoire signifie que le nombre des mots qu'il propose est illimite, ouvert a une 

15 BRUCKMANN, Denis. - Documents graphiques et normalisation, p. 9. 



evolution permanente en fonction des besoins. Cela ne veut pas dire, cependant, 
que RAMEAU soit toujours parfaitement satisfaisant. En effet: 

- les vedettes RAMEAU, construites selon certaines regles bien precises, 
s'organisent en chaines parfois complexes pouvant, dans certains cas, derouter 
1'utilisateur. Par exemple, une scene representant une Annonciation sera indexee 
en RAMEAU de la fagon suivante : 

marie, sainte vierge ** annonciation 

- certaines expressions retenues, tres specialisees, sont inadequates dans 
certains contextes. Par exemple, pour dire : "agonisant" RAMEAU ne propose 
que: 

malades en phase terminale, 
expression appartenant au vocabulaire medical et, de plus, tout a fait 
anachronique pour indexer une image medievale. 

Ces difficultes ne sont toutefois pas incontournables car: 
- une des caracteristiques de RAMEAU est d'avoir un systeme tres elabore 

de renvois et d'orientations vers les termes generiques, specifiques ou associes au 
terme retenu. 

- RAMEAU est un vocabulaire collectif et le fait qu'un certain nombre de 
bibliotheques d'art -et non des moindres puisqu'on peut citer parmi elles la 
Bibliotheque d'art et d'archeologie, la Bibliotheque du Musee national d'art 
moderne (MNAM)- envisagent d'adopter RAMEAU le feront sans aucun doute 
evoluer dans le sens d'une adaptation a 1'histoire de l'art et a 1'iconographie. La 
question sera d'ailleurs abordee lors d'une reunion nationale des bibliotheques 
d'art organisee par la sous-section des bibliotheques d'art de 1'Association des 
bibliothecaires frangais du 19 au 21 novembre 1993, a Besangon. Une matinee 
sera alors consacree a reflechir sur : "RAMEAU et les arts: pour une methode 
d'enrichissement". 

- en attendant que cette evolution se fasse, et meme en 1'absence pour 
l'instant d'un catalogue collectif, il est de toute fagon tres interessant de pouvoir 
utiliser tous les noms propres de RAMEAU -noms de personnes, collectivit6s, 
noms geographiques- et d'harmoniser ainsi les acces aux images et aux ouvrages 
imprimes. 

En outre, la Bibliotheque municipale de Lyon indexe d6ja ses ouvrages en 
RAMEAU. Et si elle a choisi pour ses articles de presse numerises une indexation 
specifique, celle-ci s'en inspire largement. 
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Description et indexation 

Garnier (description): 

Scene biblique (Arche de Noe, Noe, chargement, lion, canide, mammi-
fere terrestre, oiseau) 

RAMEAU (indexation): 

arche de noe 



Les deux syst&mes presentes ont donc chacun leurs avantages et leurs 
limites. L'un ou 1'autre peuvent etre retenus a condition toutefois d'etre adaptes 
de fagon a respecter les trois imperatifs a concilier pour la Bibliotheque 
municipale de Lyon: 

- avancee rapide du travail; 
- efficacite et pertinence du systeme de recherche; 
- explication minimale de 1'image. 
Pour ce qui est du Thesaurus iconographique de Garnier, 1'adaptation doit 

aller dans le sens d'une simplification. 
Le schema general de base -Genre iconographique de la representation / 

Signification de la scene / Principaux elements constitutifs de la repr6sentation-
etant conserve, il s'agit alors de ne retenir que 1'indispensable. Ainsi: 

- ne seront pas pris en compte ce que Frangois Garnier appelle les 
"determinants de la representation", c'est-a-dire : 

. les types de figuration (figuration partielle, en buste, equestre...) 

. les angles de vue (vu d'en bas, d'en haut, de trois-quarts...) 

. les determinants de position (en pied, accroupi, agenouille...) 

. les determinants de situation (en medaillon, dans les airs, dans les 
eaux...) 

. les effets formels (effet de ligne, effet de relief, deformation...) 

. les determinants d'execution (ad vivum, retrospectif) 

. la localisation de la representation (recto, sur cote, sur 
couvercle...). 

II est n6cessaire, en revanche, de garder certains "determinants de 
signification" -c'est-a-dire d'indiquer si une scene est une satire, une allegorie...-
et le "determinant de certitude" : "?" lorsqu'une identification est incertaine. 

- seuls seront mentionnes les 61ements necessaires a la comprehension de 
la representation. Les motifs ornementaux et les elements accessoires ne seront 
donc pas retenus dans la description. 

- la syntaxe utilis6e par Frangois Garnier sera egalement abandonnee et 
avec elle la hierarchie entre les termes. En effet, le systeme Taurus permet 
d'interroger sur tous les mots-cles, independamment de leur environnement. 

Mais une telle adaptation peut amener deux objections : 
- la premiere est d'ordre identitaire : ainsi simplifie, le systeme n'est plus 

stricto sensu le Thesaurus iconographique de Garnier. Ceci est vrai, mais 



1'adaptation proposee en garde 1'esprit et surtout en reprend integralement le 
vocabulaire. Simplement, le systeme de renvois doit etre developpe afin de 
donner a l'utilisateur le maximum de chances de retrouver le document cherche, 
quelle que soit sa demarche. Ainsi on ne trouve pas le mot "monstre" dans le 
Thesaurus mais 1'expression "humain fabuleux". II est imperatif qu'un renvoi 
permette a 1'utilisateur qui interrogera sur "monstre" de trouver le ou les 
document(s) interessant(s). Par ailleurs le vocabulaire pourra etre complete mais 
seulement dans le cas ou un terme specifique manquerait vraiment. Car si le 
Thesaurus iconographique se veut generaliste, les tests montrent n6anmoins qu'il 
est beaucoup plus riche pour les images m6di6vales et religieuses que pour les 
images modernes (a titre d'exemple, le mot "sericiculture" n'y figure pas ; la 
Bibliotheque de Lyon a pourtant a indexer des images sur 1'industrie de la soie). 

- la deuxieme objection concerne 1'efficacite du systeme. On peut penser, 
en effet, que plus la simplification augmente, plus diminue la precision, donc la 
pertinence des reponses a l'interrogation, ce qui est vrai aussi. Mais le fait que les 
images apparaissent sur I'ecran au cours de la recherche (c'est la 1' avantage de la 
banque d'images sur la base de donnees) autorise cette simplification dans la 
mesure ou 1'utilisateur, voyant si elles repondent ou non a sa demande, peut 
immediatement affiner son tri. Bien sur, il perd un peu de temps. Mais il a tout de 
meme la possibilit6 de retrouver ce qui lui etait jusqu'ici totalement inaccessible 
et c'est a ce prix que la banque d'images pourra etre constituee rapidement. 

RAMEAU, quant a lui, presente une lacune importante : s'il permet de 
traduire la signification d'une scene, il ne peut en revanche en donner le genre 
iconographique. Or, le genre iconographique est un acces commode pour le 
public dans les classifications d'images. Et dans une banque automatisee 
d'images, il est en outre un critere de croisement interessant puisqu'il peut etre 
combin6 avec tous les sujets de la representation. Par exemple : 

nom de personne et portrait, 
nom d'instrument de musique et nature morte, 
nom de personne et scene historique, 
etc... 

Ajouter cette rubrique a 1'indexation RAMEAU rendrait donc le systeme 
encore plus efficace. II serait pour cela necessaire de constituer une liste des 
genres iconographiques en s'inspirant, par exemple, de celle de F. Garnier, voire 
en la reprenant. 



Ces principes d'indexation, une fois etablis, ont ete appliques h une 
trentaine d'estampes sur le systeme Taurus. Cette experimentation a permis non 
seulement de tester le systeme de recherche lui-meme mais aussi de mettre en 
6vidence 1'importance du thesaurus qui est constitu6 en meme temps que la 
banque d'images et dont d6pend 1'efficacite du systeme. A chaque fois qu'un 
terme nouveau est choisi comme descripteur, ce terme doit etre cr66 dans le 
thesaurus, faute de quoi la notice ne peut etre valid6e. C'est a ce moment-la aussi 
que peuvent etre saisis les termes en rapport avec lui : termes g6n6riques, 
sp6cifiques, associ6s ou termes pour lesquels il est employ6. 

Si 1'indexation en Garnier est retenue, c'est donc la que sera developpe le 
systeme de renvois, juge insuffisant dans l'index du Thesaurus iconographique. 

Si c'est 1'indexation en RAMEAU qui est choisie, de multiples renvois, 
outre ceux qui sont deja prevus dans le repertoire, devront egalement etre crees. 
En effet, Vutilisateur n'interrogera que rarement sur la chaine RAMEAU (Tete de 
vedette. subdivision(s)), du fait de sa complexite. II faut donc lui donner la 
possibilite d'interroger sur chaque mot de cette chaine et, pour cela, faire les 
renvois qui s'imposent. Ainsi, en ce qui concerne 1'exemple deja cite de : 

marie, sainte vierge ** annonciation 
les trois renvois suivants doivent etre cr66s : 

marie, sainte vierge ** annonciation, employe pour : marie 
marie, sainte vierge ** annonciation, employe pour: sainte vierge 
marie, sainte vierge ** annonciation, employe pour: annonciation 

II faut enfin preciser que ces renvois, une fois crees, sont automatiques. 
C'est-&-dire que 1'utilisateur obtient une r6ponse quelle que soit la forme sur 
laquelle il interroge. 

Les copies d'ecran proposees dans les pages suivantes montrent comment 
1'ensemble image/donnees textuelles se pr6sente a 1'utilisateur: 
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Traitement du fonds iconographique 
de la Bibliotheque municipale de Lyon 

I) Le choix des images a numeriser en priorite 

S'il est envisage de numeriser, a terme, toutes les images, la campagne de 
numerisation doit neanmoins etre organisee. Le choix des documents a traiter 
dans un premier temps sera determine par le fonds lui-meme, par les objectifs de 
la Bibliotheque et selon des criteres definis au prealable en raison de certaines 
contraintes. 

1) Description du fonds iconographique de la Bibliotheque municipale 
de Lyon 

Le fonds iconographique de la Bibliotheque est constitue de plusieurs 
collections qui rassemblent les types d'images les plus divers (enluminures, 
estampes, dessins, affiches, photographies, cartes postales) repartis entre le Fonds 
ancien et la Documentation regionale. 

a) Les enluminures 

Sur les 11 000 manuscrits que possede le Fonds ancien, 150 environ sont 
des manuscrits a peinture et contiennent quelque 15 000 enluminures. 2500 
d'entre elles, provenant d'une quarantaine de manuscrits, ont ddja ete 
photographiees par la section d'iconographie de 1'I.R.H.T. (Institut de recherche 
et d'histoire des textes) d'Orleans, dans le cadre de la constitution d'un corpus 
photographique des enluminures des manuscrits medievaux conserves dans les 
bibliotheques publiques. Un exemplaire de ces photographies (diapositives) a ete 
remis a la Bibliotheque. Cette campagne photographique, interrompue, doit 
reprendre l'annee prochaine. 



b) Les estampes 

- Les estampes isolees 

Le fonds d'estampes isolees est evalue a environ 30 000. Un grand nombre 
d'entre elles ne sont pas traitees mais elles sont conservees dans des boites, 
classees par periode, par ecole puis par ordre alphabetique d'auteur. Certaines 
sont regroupees par genre (c'est le cas des portraits, classes par ordre alphabetique 
de personnage portraiture). Ce classement permet d'en faire 1'inventaire 
sommaire suivant: 

- XVe-XVIe siecles: 
. Gravures sur bois (1 boite). 

- XVIe siecle: 
. Ecole allemande (5 boites) dont: 

. DURER (3 boites). 
. Ecole fran§aise (2 boites). 
. Ecole italienne (6 boites). 
. Ecole du Nord (7 boites). 

- XVIIe siecle : 
. Ecole allemande (2 boites). 
. Ecole espagnole (1 boite). 
. Ecole frangaise (44 boites) dont: 

. Abraham BOSSE (1 boite). 

. Jacques CALLOT (2 boites). 

. Sebastien LECLERC (8 boites). 
. Ecole italienne (8 boites). 
. Ecole du Nord (4 boites) dont: 

. REMBRANDT (1 boite). 
. Etrangers divers (4 boites). 

- XVIHe siecle: 
. Ecole allemande (2 boites). 
. Ecole anglaise (1 boite). 
. Ecole autrichienne (1 boite). 
. Ecole espagnole (1 boite). 

V 
. Ecole frangaise (63 boites) dont les graveurs lyonnais : 
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. Jean-Jacques de BOISSIEU (5 boites). 

. Adrien MANGLARD (1 boite). 
. Ecole italienne (5 boites) dont: 

. TIEPOLO (1 boite). 

. CANALETTO (1 boite). 
. Ecole du Nord (1 boite). 
. Ecole polonaise (1 boite) 

• 
. Ecole suisse (1 boite). 
. Cartes geographiques (2 boxtes). 

- XIXe siecle: 
. Ecole allemande (1 boxte). 
. Ecole anglaise (1 boxte). 

s 

. Ecole frangaise (14 boxtes), plus : 
. Denis-Auguste-Marie RAFFET (1 boxte) 
. Images PELLEREN (images d'Epinal, 1 boite). 
. Estampes lyonnaises : plans, mus6es, monuments... de 

Lyon (30 boxtes). 
. Ecole italienne (1 boxte). 
. Ecole du Nord (1 boxte). 

s 

. Ecole suisse (1 boite). 

. Etrangers divers (3 boxtes) 

. Estampes non identifiees (8 boxtes). 

- XXe siecle: 
. Galeries contemporaines (1 boxte). 
. Jeune gravure contemporaine (1 boxte). 
. Societe le Bois grave lyonnais (2 boxtes). 
. Estampes diverses (4 boxtes). 
. Estampes non identifiees (1 boxte). 

- Portraits (55 boites dont 3 de portraits a identifxer). 

- recueils d'estampes et livres illustres 

En plus de ces estampes isol6es, le Fonds ancien possede egalement de 
nombreux recueils d'estampes et de livres illustres. Ces ouvrages, dont le nombre 
difficile a determiner avec exactitude est cependant evalu6 a plusieurs centaines, 
constituent un gisement de plusieurs dizaines de milliers d'estampes. Citons 



parmi eux : les Prisons de PIRANESE et VHistoire naturelle de la Caroline, de 
la Floride et des tles de Bahama contenant les desseins des oiseaux, des animaux, 
des poissons, des serpens, des insectes et des plantes qui se trouvent dans ces 
pays la de Marc CATESBY. 

- Le fonds Coste 

Cette collection d'histoire lyonnaise, acquise par la Bibliotheque 
municipale en 1855, a 6te constituee par un lyonnais : Jean-Louis-Antoine Coste. 

Ne en 1784, Jean-Louis-Antoine Coste fait des etudes de droit et se destine 
au barreau. Mais tres vite introduit dans les milieux litteraires et, par ailleurs, a la 
tete d'une grande fortune, il achete des livres ayant toujours un rapport avec 
Lyon : soit qu'ils traitent de Lyon ; soit qu'ils aient ete imprimes a Lyon 
(ouvrages de litterature moderne mais aussi de litterature ancienne tels qu'un 
Horace de Sebastien Gryphe ou un Ovide de Jean de Tournes...). 

Sa bibliotheque est divisee en deux parties : 
- l'une qui reunit des editions rares, 
- 1'autre, completement lyonnaise, riche en livres mais remarquable surtout 

par la masse de brochures, de manuscrits et autres documents de toute espece. 

Cette partie lyonnaise comprend notamment 3600 pieces iconographiques, 
classees par Jean-Louis-Antoine Coste lui-meme en : 

- cartes et plans, 
- vues generales et particulieres, 
- faits divers, dessins satiriques, spectacles, 
- environs de Lyon, 
- confr6ries, images de devotion, 
- biographie: portraits. 

c) Les dessins 

II s'agit de dessins divers, conserves dans des boites, auxquels il faut 
ajouter quelques albums dont un, en particulier, qui rassemble les dessins d'un 
artiste lyonnais : Paul SAINT-OLIVE. 



d) Les affiches 

Un collectionneur lyonnais, Jean VERMOREL, a fait don a la 
Bibliotheque d'un fonds d'environ 700 affiches du debut du siecle. Ce sont des 
affiches publicitaires pour des produits commerciaux, des expositions, des 
spectacles... Quelques unes sont etrangeres (americaines ou russes). 

De formats divers, la plupart de ces affiches (environ 500) sont entoilees 
et suspendues par un systeme de pinces montees sur des tringles. Une quarantaine 
sont encadrees. Une cinquantaine sont rangees dans des boftes, avec le fonds 
precieux. Les autres sont roulees. 

e) Les photographies 

- Le fonds Sylvestre 

Le fonds Sylvestre, achete par la Bibliotheque au photographe-
collectionneur Guy Borge entre 1974 et 1982, comprend 497 photographies sur 
papier et 3942 plaques de verre. 

Cette collection est constituee essentiellement de photographies de 
commande (d'entreprises, d'institutions ou de particuliers) realisees par Jules 
SYLVESTRE, photographe lyonnais (1859-1934), mais aussi de reproductions 
qu'il a faites de cliches anciens, oeuvres d'autres photographes. Elle concerne 
presque exclusivement la vie lyonnaise (transports, ponts, quartiers, Tony 
Garnier...) pendant la periode 1843-1945. 

- Le fonds G. Vermard 

II s'agit de 580 reportages (soit 13 700 photographies, en noir et blanc ou 
en couleur) realises entre 1960 et 1971 par G. VERMARD, journaliste au 
"Progres de Lyon" et que la Bibliotheque vient d'acheter, classes et legendes. 

Les droits ont ete cedes a la Bibliotheque. 

f) Les cartes postales 

Ce sont des cartes postales du debut du siecle sur Lyon et sa region. Elles 
ne sont pas inventoriees mais elles ont ete classees par themes. Certains lots sont 
interessants d'un point de vue documentaire. 



On pourrait encore ajouter a ces differentes collections: 
- les estampes qui sont conservees au Musee de 1'imprimerie de Lyon mais qui 
dependent de la Bibliotheque, 
- un important fonds de bibliophilie contemporaine, 
- le fonds de photographies et d'autochromes de la Fondation nationale de la 
photographie, qui vient d'etre cede a la Bibliotheque. 

Mais ces documents iconographiques ne peuvent, pour 1'instant, etre pris 
en compte dans le projet de numerisation. 

En ce qui concerne le fonds de bibliophilie contemporaine et les 
photographies de la Fondation nationale de la photographie, se pose le probleme 
des droits de reproduction (contrairement aux collections du Fonds ancien pour 
lesquels il n'y a plus de droits). 

2) Les criteres de choix des images a numeriser en priorite 

Faire un choix dans un fonds iconographique aussi riche que celui qui 
vient d'etre presente (au moins 65 000 images, tous types de documents 
confondus) n'est pas chose aisee. Mais differents criteres, qui peuvent d'ailleurs 
etre combines les uns avec les autres, aideront a la decision. Si l'on veut 
constituer rapidement une banque d'images coherente et attrayante, il semble 
judicieux de choisir dans un premier temps : 

- des ensembles de documents comme, par exemple, tous les portraits ou 
tout une ecole ou bien encore toutes les oeuvres d'un meme graveur. 

- des documents qui peuvent etre traites facilement. Ainsi : les portraits 
parce qu'ils ne posent pas de problemes d'indexation ; ou les graveurs fran§ais 
pour lesquels on peut reprendre les notices du catalogue de la Bibliotheque 
nationale. 

- des documents qui presentent un interet particulier pour le public, qu'il 
s'agisse d'un interet artistique (des graveurs comme Diirer ou Rembrandt, par 
exemple); ou bien d'un interet documentaire (comme les estampes lyonnaises). 

Par ailleurs, certaines collections, deja accessibles au public par 1'inter-
mediaire du videodisque "Videralp", ne seront donc pas retenues pour etre 
numerisees, du moins dans l'immediat. Ce sont: 

- le fonds Coste, a Fexception des portraits, 
- le fonds Sylvestre, 
- les dessins de Paul Saint-Olive et de Tournier, 
- les estampes lyonnaises du XIXe siecle. 
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3) Le choix propose 

Compte tenu des remarques qui viennent d'etre faites, le choix des images 
h. numeriser en priorite pourrait etre le suivant: 

- l'Ecole du Nord du XVIe siecle (environ 3000 documents), 
- les portraits du fonds Coste (2292 documents), 
- les portraits (environ 5000 documents), 
- les affiches (environ 700 documents), 

qui constituent des ensembles. 

- Jean-Jacques de BOISSEEU, en tant que graveur lyonnais (environ 
500 documents), 

- Sebastien LECLERC, en tant que graveur fran§ais dont le catalogue des 
oeuvres a ete etabli par la Bibliotheque nationale (environ 
600 documents), 

- DURER (environ 100 documents) 
- REMBRANDT (environ 20 documents) 
- PIRANESE, 

pour des raisons evidentes. 

Ce premier lot propose represente environ 12 000 documents. 

Toutefois, une double tache, enorme mais incontournable, doit etre 
effectuee prealablement a toute autre : il s'agit de 1'inventaire et de la cotation de 
1'ensemble du fonds qui, pour Vinstant, n'ont ete realises que tres partiellement. 



II) La chaine de travail 

1) Les besoins en materiel 

Deux postes de travail, constitues chacun d'un micro-ordinateur, equipe du 
logiciel Taurus et -pour le photographe- du logiciel Photoshop, sont necessaires : 

- l'un au laboratoire photographique, 
- l'autre au Fonds ancien, 

afin que le photographe et le biblioth6caire puissent travailler simultanement et 
dans 1'environnement qui convient a leurs taches respectives. 

L'installation de ces postes est envisageable puisque le cablage reseau 
(Token-Ring) du 5e etage de la Bibliotheque est prevu pour 1994. 

2) L'enchainement des taches 

Afin d'eviter au maximum toute perte de temps et tout risque d'erreur, la 
chaine de travail doit etre organisee minutieusement et en fonction du procede de 
numerisation adopte (numerisation directe ou numerisation d'apres contretype 
photographique). Le choix de la bibliotheque restant ouvert, deux scenarii seront 
envisages : 

a) La numerisation directe 

C'est le scenario le plus simple. II se deroule de la fa§on suivante : 
- Le bibliothecaire etablit un bordereau par document (ou, dans certains cas, par 
lot de documents). 

Ce bordereau, rempli a partir du document original, contient trois types de 
renseignements: 

. Un element d'identification du document qui peut etre soit son 
numdro d'inventaire, soit sa cote, soit les deux a la fois (rappelons ici 
encore que 1'inventaire et la cotation du fonds doivent preceder la 
campagne de numerisation). 
Cet element d'identification a pour but d'eviter les interversions 
toujours possibles. En effet, pour des raisons evidentes de 
conservation, trombones et agrafes sont proscrits pour grouper le 
document original et son bordereau. Quant au systeme de la pochette, 
il ne peut etre envisage du fait de la taille des documents. 



• Le plan de travail a l'intention du photographe : le bibliothecaire 
indique precisement les prises de vue qui doivent etre faites (par 
exemple, une prise de vue generale et une prise de vue de tel detail 
interessant). 

. La notice du document (catalogage, indexation et renvois a prevoir 
dans la constitution du thesaurus). 

- Le document et son bordereau sont transmis ensemble au photographe. 
- Le photographe, apres avoir effectue la prise de vue demandee, contrdle 1' image 
numeris6e, fait les corrections n6cessaires avec le logiciel Photoshop, puis la 
verse dans la banque d'images. 
- II reporte alors sur le bordereau le numero d'enregistrement genere par le 
systeme (Taurus). 

- Le bibliothecaire reprend 1'ensemble document original/bordereau. Sur son 
poste de travail, il recherche le document numerise par son numero 
d'enregistrement et saisit sa notice. 
- Enfin, le document original est remis en place. 

Le principe du bordereau est apparu, apres reflexion, comme le moyen le 
plus rationnel et le plus fiable pour limiter les erreurs aux differents stades du 
traitement du document. Cette id6e a par ailleurs ete confortee par le fait que 
d'autres etablissements, comme la Bibliotheque de France ou le Musee des tissus 
de Lyon, l'ont egalement retenu. 

Toutefois, la notice du document a traiter pourrait eventuellement etre 
creee directement sur ordinateur portable et reversee dans Taurus apres la 
numerisation de ce document, ce qui eviterait alors la saisie du bordereau. 

b) La numerisation d'apres contretvpe photographique 

Ce scenario, du fait de 1'etape intermediaire de la campagne photo-
graphique des documents, est plus lourd que le prec6dent. II exige a la fois plus de 
temps, plus de manipulations, de la place pour stocker les negatifs ainsi qu'un 
fichier qui permette de les retrouver. 

II se deroule ainsi: 
- Un bordereau identique a celui qui est d6crit dans le premier scenario est etabli. 
- Le document et son bordereau sont transmis au photographe. 
- Le photographe effectue la prise de vue et attribue un numero d'identification au 
negatif obtenu (par exemple, numero attribue a la pellicule + numero d'ordre de la 
photo dans la pellicule) qu'il reporte sur le bordereau. 



- Le photographe controle Ie cliche puis le numerise au moyen d'un scanner de 
film (ou 1'envoie chez Kodak si l'on a choisi le CD-photo). Lorsque l'image 
numerisee est versee dans la banque d'images, il reporte son num6ro 
d'enregistrement sur Ie bordereau. 
- Le biblioth6caire saisit la notice ainsi que le numero du negatif (cela suppose 
qu'un champ supplementaire soit cr66 k cet effet sur Taurus). 
- Le document original est remis en place. Le n6gatif est class6 dans une pochette 
portant son num6ro d'identification et stocke dans un magasin offrant de bonnes 
conditions de conservation. 

3) L'evaluation en temps 

Le temps de traitement, bibliotheconomique ou photographique, pouvant 
varier considerablement d'un document a l'autre, il est difficile d'en faire une 
evaluation exacte. Mais une moyenne peut etre proposee. 

a) Temps de traitement bibliotheconomique 

Un document qui ne pose pas de problemes particuliers (c'est-a-dire un 
document qui porte tous les elements necessaires a son identification ou dont la 
notice peut etre reprise dans un catalogue et facile a indexer) peut etre traite en 
10 minutes. En revanche, un document qui implique des recherches necessite 
beaucoup plus de temps (parfois plusieurs heures). 

En ce qui concerne le lot envisage pour une premiere operation de 
numerisation, determine precisement de fagon a permettre une avancee rapide du 
travail, il semble raisonnable de situer la moyenne de temps de traitement a 
20 minutes par document, soit: 

- environ 22 documents par jour, 
- environ 22 documents x 5 jours =110 documents par semaine, 
- environ 110 documents x 45 semaines = 4950 documents par an. 

Toutefois, il faut ajouter k ce temps de traitement (catalogage et 
indexation): 
- Le temps passe aux taches materielles : 

. aller chercher les estampes dans le silo (Ies boites sont grandes, 
lourdes et le silo est vaste ; dans le cas des affiches, il faut les 
decrocher et les raccrocher). 



. apporter les documents au laboratoire photographique ; puis les 
rapporter et les remettre en place. 

On peut estimer ce temps a 10% du temps de travail, soit 45 minutes par jour. 

- Le temps de saisie du bordereau sur Taurus : en moyenne 5 minutes par 
document. 

Si l'on considere que la saisie du bordereau, ne necessitant aucune 
specialisation, peut etre faite par un vacataire, le nombre de documents traites par 
une personne est ramene a: 

20 documents par jour16, 
20 documents x 5 jours = 100 documents par semaine, 

100 documents x 45 semaines = 4500 documents par an. 

b) Le temps de traitement photographique 

Dans le cas le plus simple (estampe isolee de petit ou moyen format), la 
prise de vue peut etre effectuee en quelques secondes. Une estampe d'un tres 
grand format ou faisant partie d'un ouvrage, au contraire, exige parfois plusieurs 
heures de travail. 

Par ailleurs, du temps peut etre gagne si l'on photographie une serie de 
documents de meme format, perdu si l'on passe sans cesse d'un format a un autre. 

Pour le lot propose (a 1'exception des affiches qui, en raison de leurs 
formats tres divers et parfois tres grands, necessitent plus de temps), la moyenne 
sera estimee a 10 minutes par document17, soit: 

45 documents traites par jour, 
45 documents x 5 jours = 225 documents traites par semaine, 

225 documents x 45 semaines = 10 125 documents traites par an. 
Mais il faut tenir compte du fait que le photographe ne numerisera pas a 

temps complet puisque la numerisation sera pour lui une tache supplementaire. En 
admettant qu'il puisse y consacrer 50% de son temps de travail, cette moyenne 
sera ramenee a environ : 5000 documents par an. 

Dans ces conditions, le bibliothecaire et le photographe pourraient alors 
avancer presque parallelement. 

16 Ce chiffre correspond d ailleurs a celui de la Bibliotteque nationale lors de la realisation du 
vid6odisque "Images de la R6volution frangaise". Cf. BRUCMANN, Denis. - Le vidiodisque 
"Images de la Rivolution frangaise", p. 125. 
17 C'est le rythme adopt6 au Mus6e des tissus de Lyon. 



4) Les besoins en personnel 

Au minimum trois personnes, sous la responsabilite d'un chef de projet, 
sont indispensables k la realisation de l'exp6rience de numerisation. 

a) Un bibliothecaire 
C'est lui qui prepare les lots de documents a num6riser et assure 

toute la chaine documentaire: choix des documents, catalogage, indexation. 
Mais en plus de ses comp6tences biblioth6conomiques, il a une bonne 

formation en histoire de l'art. En effet, il doit: 
- connaitre les instruments bibliographiques susceptibles de l'aider a 

identifier les documents comme, par exemple: 

. L'Inventaire du fonds frangais : graveurs... / Bibliotheque 
nationale, Departement des estampes, 
. Hollstein's Dutch and Flemish etchings, engravings and 
woodcuts : ca 1450-1700 / by F.W.H. Hollstein. - Amsterdam : 
Menno Hertzberger, 1949-1992. 
. Manuel de Vamateur d'estampes / par Charles Le Blanc. - Paris : 
P. Jamet, 1854. 
. etc., 

ou bien les catalogues specialis6s concernant les oeuvres d'un auteur. 
- etre capable de reconnaitre les procedes techniques utilis6s dans une 

estampe. 

- pouvoir identifier les repr6sentations et en discerner les elements 
particulierement interessants afln d'indexer correctement et rapidement. 

II doit en outre etre forme au logiciel Taurus. 
L'ensemble des taches qui lui incombent necessite un poste a plein temps. 

b) Une personne charg6e de la saisie 
Elle peut etre un agent du patrimoine ou un vacataire, sans specialisation 

particuliere. 

Elle doit cependant avoir ete initiee au projet et formee au logiciel Taurus. 
Chargee de la saisie, sur Taurus, du bordereau etabli par le bibliothecaire, 

elle peut egalement participer a 1'inventaire du fonds et aider le bibliothecaire 
dans les taches mat6rielles. 

Elle occupe un poste a mi-temps. 



c) Un photographe 

La Bibliotheque est equipee d'un laboratoire photographique qui 
fonctionne avec deux photographes. C'est a l'un d'eux qu'il est prevu de confier 
la numerisation (l'autre est specialise dans le microfilmage des documents). 

Son role est d'effectuer les prises de vue et de donner son avis technique 
sur ce qui est realisable ou non du point de vue de la photographie. En revanche, 
il n'a pas k choisir les images ni a accomplir de taches bibliothdconomiques. 

Bien qu'ayant une grande experience de la photographie, il devra toutefois 
se former a la technique de la num6risation (le photographe du Mus6e des tissus 
-moins exp6riment6, il est vrai- a consacr6 deux mois a temps plein a cette 
formation) et au logiciel Taurus. 

Par la suite il doit pouvoir passer au moins 50% de son temps de travail a 
la numerisation. 

Ces trois personnes qui, rappelons-le, forment 1'equipe minimale indis-
pensable a la conduite du projet, ont donc des roles bien definis mais elles 
travaillent en etroite collaboration. 

Elles sont par ailleurs en lien constant avec : 
- Le Fonds ancien dont elles dependent directemenL 
- Les informaticiens de la Bibliotheque dont le role est particulierement 

important au demarrage de 1'operation. Ce sont eux, en effet, qui etablissent la 
liaison entre 1'appareil de numerisation (scanner ou appareil de photo numerique) 
et le systeme de gestion electronique de documents. Ensuite, ils gerent le reseau et 
assurent la maintenance du materiel informatique dans son ensemble. 

- La base bibliographique, pour ce qui concerne le catalogage et 
1'indexation. 

- Les monteurs d'expositions, qui devront intervenir lors du traitement du 
fonds d'affiches (les d6crocher et les raccrocher sont deux operations delicates qui 
necessitent au moins deux personnes en meme temps et demandent une certaine 
habitude). 



CONCLUSION 

La num6risation des images, s6duisante par les possibilit6s qu'elle offre 
aux bibliotheques pour le traitement de leurs fonds iconographiques, reste malgre 
tout une operation complexe du fait de la rapide et constante 6volution du 
materiel et du manque d'el6ments de reference dans ce domaine. Les experiences 
sont en effet a la fois peu nombreuses et diverses puisque chaque 6tablissement 
conduit son projet en fonction de sa sp6cificit6. Elles connaissent en outre des 
fortunes inegales. S'engager dans cette voie, nouvellement tracee, peut donc, a 
juste titre, susciter quelques hesitations. 

Pourtant, nous arrivons en 1994 a une periode charniere ou -en matiere 
d'images- le numerique professionnel, parvenu a une certaine maturite sur le plan 
technique, va enfin connaitre la confrontation avec le public. L'entree de la 
numerisation dans cette phase interactive, qui devrait a tres court terme induire 
une nouvelle dynamique de developpement, incite a s'engager maintenant dans la 
concretisation de projets relevant de cette technologie. 

Mais pour se donner toutes les chances de r6ussir, un certain nombre 
d'ecueils doivent etre evites. D convient en premier lieu d'insister sur la necessite 
d'apprehender la numerisation comme un outil a la mise en oeuvre exigeante et 
non -comme y porte parfois 1'enthousiasme propre aux neophytes- comme un 
gadget technologique. Aussi ne doit-elle pas etre consideree comme un but mais 
comme un moyen et n'a-t-elle de chance d'aboutir que si les objectifs qu'elle est 
destinee a servir sont clairement definis au depart. Ces objectifs (consultation, 
realisation de produits commerciaux, public vis6...) determineront notamment le 
choix du materiel mais aussi la fagon de traiter les documents du point de vue de 
la biblioth6conomie. En outre, la num6risation n'est pas une panacee et ne 
dispense pas d'un important travail en amont: inventaire des fonds, catalogage, 
indexation. Car une banque d'images n'a vraiment d'interet pour le public que si 
les documents qu'elle offre sont accompagnes d'un minimum de donn6es 
informatives. Or, ces operations, pour etre effectuees de fagon satisfaisante, 
requierent des moyens en personnel et en temps qu'il ne faut pas sous-estimer. 



Par ailleurs, si la reflexion menee sur un tel projet est indispensable, elle 
n est pas suffisante. Elle doit etre suivie d'une phase de tests portant sur un 
echantillonnage representatif des fonds, tests qui, seuls, permettront de verifier les 
premieres hypotheses avant de faire des choix definitifs. 

II semble que la Bibliotheque municipale de Lyon, en ciblant bien son 
projet, puisse relever le defi de la numerisation. Son succes pourrait alors etre un 
jalon posd pour le developpement d'un reseau local (auquel une douzaine de 
fonds d'estampes lyonnais, provenant de bibliotheques ou de musees pourrait 
participer) et meme, dventuellement, une premiere etape avant la transmission a 
distance de ses images. 
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